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La DTI se trouve à proximité immédiate de la rocade Arc en Ciel 
et du périphérique au niveau de l’échangeur 27 « La Cépière ». 

Depuis l'aéroport en voiture / moto, prendre la direction Auch, 
puis la rocade Arc en Ciel direction Cugnaux - Tournefeuille, sortir 
à « Parc d'activités Basso Cambo ». 

La DTI se trouve dans une Zone à Faible Emissions (ZFE). Au 
27/03/25, les véhicules Crit’air 4 et 5 sont interdits dans la ZFE.  

Les règles liées à la circulation sur le site sont identiques à celles 

du code de la route. La vitesse autorisée est limitée à 30 km/h et 

doit être limitée au maximum dans les parkings.  

Vous pouvez garer votre véhicule sur le parking visiteurs devant 

le poste de garde ou rentrer sur le site après avoir obtenu une 

vignette auto temporaire et vous garer sur les parkings extérieurs 

ou souterrains (sauf sur le parking situé devant l’entrée de la DTI). 

 

 

3 lignes de bus desservent la DTI et les stations de 

métro Basso Cambo et / ou Arènes : 

- 18 : arrêt « Fleming » ou « Météo » - toutes les 15 min 
environ 
- 21 :  arrêt « Vandel » - toutes les 20/25 min environ 
- 25 : arrêt « Vandel » - toutes les 10 min en heure de 

pointe 

 

Depuis la gare SNCF Matabiau : métro ligne A, arrêt 
Basso-Cambo et bus 18, 21 ou 25. Plus d’info sur le site / 
application Tisseo. 
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https://metropole.toulouse.fr/faq-qualite-de-lair-et-zfe
https://www.tisseo.fr/
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A vélo 

Vélos libre-service 

Il existe plusieurs stations VélôToulouse de vélos (mécaniques ou électriques) en libre-service à 

proximité de la DTI : 

- Station n°387 : avenue Gaspard Coriolis (5 min à pied)  
- Station n°276 : 1 chemin du Marin (7 min à pied) 

Pistes cyclables : voir le site internet / application Geovelo et la Carte de Toulouse Métropole 

 
Stationner mon vélo à la DTI 
 
Des pince-roues ou arceaux sont disponibles pour 
stationner les vélos (voir carte ci-contre). 
Une station de réparation se trouve à côté du bâtiment L. 

Elle comprend de nombreux outils (clefs allen, clef Torx T-25, 

2 démontes pneus, clef à molette, clef plate, tournevis, 

pompe à vélo) et une potence pour suspendre le vélo. Des 

pompes à vélo se trouvent également au sous-sol du 

bâtiment tertiaire (dans les parkings à vélo fermés et près 

des arceaux).  

Il n’existe pas à ce jour de borne de recharge pour les VAE 

(vélo à assistance électrique) à la DTI. 

 

Service sur réservation et à destination des personnels DGAC uniquement 

Les réservations pour prendre les navettes doivent se faire impérativement avec un 

préavis minimum de 24 heures ouvrées à :  dsna-dti-pool-reservation-vehicules-

bf@aviation-civile.gouv.fr (indiquer la provenance du vol, le numéro du vol et vos 

coordonnées de téléphone portable) 

 

 

 

Aéroport 

Prise en charge sur le parking express – Parc 0 – face 

au HALL B de l’aéroport (attente du chauffeur de la 

navette plus ou moins 10 minutes) 

DTI 

Navettes 12h00 et 16h15 : prise en charge sur le 

parvis de la DTI 

Navettes 16h45, 17h15, 17h45 : prise en charge 

devant l'entrée du poste de garde de la DTI 

https://velotoulouse.tisseo.fr/fr/home
https://geovelo.app/fr/
https://metropole.toulouse.fr/sites/toulouse-fr/files/2022-08/gdtlsevelodpltverso2020web.pdf
mailto:dsna-dti-pool-reservation-vehicules-bf@aviation-civile.gouv.fr
mailto:dsna-dti-pool-reservation-vehicules-bf@aviation-civile.gouv.fr
mailto:https://www.toulouse-metropole.fr/documents/10180/26922073/GdTlseVeloDpltVerso2020Web.pdf/59b5fa48-6e4c-4165-b84c-0f08a6ec6556

